
 

INFORMATION CONCOURS 3 JOURS 2026 
Inscription par courrier uniquement, joindre la fiche d’inscription avec son règlement par chèque 18€   
(15€ inscription + 3€ frais) par équipe. 

Les inscriptions seront prises en compte à partir du vendredi 11/09/2026 jusqu’au vendredi 18/09/26, le 
cachet de la poste faisant foi. 
Les courriers postés avant le 11 et après le 18 ne participeront pas au tirage au sort.  
 
Vu le nombre important d'inscriptions, nous procéderons à un tirage au sort ouvert au public. 
Toutes les enveloppes retenues (11 au 18 sept inclus) seront regroupées dans une unique poche. 
Les enveloppes seront tirées une par une jusqu'à atteindre le nombre maximum d’équipes par concours. 
 
Critères d’acceptation d’une enveloppe : 

 Date de la poste comprise entre le 11 et 18 septembre inclus. 
 Doit contenir 1 fiche inscription complétée pour 1 concours avec 1 chèque. 
 1 seule équipe inscrite maxi par type de concours dans la même enveloppe. 
 Au cas où plusieurs équipes seraient inscrites pour un même concours dans la même enveloppe, 

aucune équipe ne sera sélectionnée. 
 Les équipes 1+1+1 ne sont pas acceptées, les équipes 2+1 seront considérées et comptabilisées 

comme des équipes appartenant au club des 2 joueurs majoritaires. 
 
Critères d’acceptation d’une équipe : 

 1 seule équipe par concours. 
 Equipe complète et respectant la catégorie du concours (Vétérans, Seniors, Mixtes). 
 Paiement par chèque. 
 Limité à 2 équipes / club. 
 Limite des équipes en fonction du département 53 ou hors 53. 

 
Répartition des équipes pour chaque concours : 

 Equipe 1 : Vainqueur de l’année précédente (Gratuit si 3 victoires consécutives) 
 Equipe 2 : Réservée à l’équipe championne 2026 département 53 du concours similaire 
 Equipe 3 : Réservée au comité départemental 53 
 Equipe 4 à 6 : Réservées à US Changé 53 (club organisateur) 
 Equipes 7 à 36 : Tirage au sort réservées aux équipes département 53 
 Equipes 37 à 64 : Tirage au sort réservées aux équipes départements hors 53 
 Si à la fin du tirage, il manque des équipes pour le 53 ou hors 53, le complément se fera par des 

équipes de l’autre secteur (hors 53 ou 53) dans l’ordre de refus du tirage au sort en respectant le 
nombre de 2 équipes par club. Si à l’issue de ce dernier critère, le concours n’est toujours pas 
complet, nous complèterons par le passage à 3 équipes par club dans l’ordre de refus du tirage au 
sort. 

 
Le tirage au sort se déroulera au Club House du boulodrome de l'US Changé Pétanque le vendredi 25 
septembre à 20h00 Les personnes qui le souhaitent pourront y assister. 
Une fois le tirage au sort effectué dans les conditions précitées, le club n'acceptera aucune contestation. 
 
Entre le tirage au sort et la date de démarrage du concours, la modification d’équipe est autorisée, sans 
justificatif, mais doit IMPERATIVEMENT respecter le nom du club validé lors du tirage au sort. Ceci 
permettra de respecter le nombre d’équipes par club et le nombre de clubs par département. Nous vous 
conseillons d’informer le club US Changé pétanque de toute modification avant le 1er décembre 2026. Toute 
équipe modifiée, entrainant un changement de nom de club, sera exclue de la compétition. 
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